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AVIS 
 

En conformité des articles 13 et 15 de la loi du 13 avril 1984 sur l’administration des communes 
 
 

Le Conseil municipal de la commune de Collonge-Bellerive 
est convoqué pour une séance ordinaire le mardi 19 novembre 2019, à 20h00 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 

1. Communications du bureau du Conseil municipal 
 
2. Approbation du procès-verbal de la séance du 29 octobre 2019 
 

3. Rapports des commissions 
 

- Tripartite Aménagement, Bâtiments et logement et Sports du 4 novembre 2019 ; 
- Routes et infrastructures du 5 novembre 2019 ; 
- Finances du 11 novembre 2019 ; 
- Bâtiments et logement du 12 novembre 2019. 

 
4. Adoption du budget 2020 
 

- Discussion ; 
 
- Délibération 19-29 : Proposition du Conseil administratif relative aux indemnités allouées en 

2020 aux Conseillers administratifs et Conseillers municipaux ; 
 
- Délibération 19-30 : Proposition du Conseil administratif relative à la fixation du taux de 

dégrèvement de la taxe professionnelle communale pour l'année 2020 ; 
 
- Délibération 19-31 : Proposition du Conseil administratif relative à l’ouverture d’un crédit 

d’engagement de 714'700 F, destiné au versement de la contribution annuelle de la commune de 
Collonge-Bellerive au Fonds intercommunal pour le développement urbain (FIDU) pour le 
versement de subventions d’investissement aux communes genevoises ; 

 
- Délibération  19-32 : Proposition du Conseil administratif relative au budget de fonctionnement 

annuel 2020, au taux des centimes additionnels, ainsi qu'à l'autorisation d'emprunter ; 
 
- Délibération  19-33 : Proposition du Conseil administratif relative à l’octroi d’une autorisation de 

renouveler, en 2020, les emprunts contractés par la Fondation des Terrains Industriels et 
Artisanaux de la Pallanterie. 
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5. Projets de délibérations 
 

19-34 Proposition destinée à autoriser la Fondation Intercommunale des Terrains Industriels et 
Artisanaux de la Pallanterie à acquérir, pour un montant de 169’920 F, la parcelle non bâtie 
N°1943 (après division de la parcelle 333), feuille 18, de 944 m2, sise sur la commune de 
Meinier, propriété de M. Davide Robert Maffioli ; 

 
19-35 Proposition destinée à autoriser la Fondation Intercommunale des Terrains Industriels et 

Artisanaux de la Pallanterie à acquérir, pour un montant de 2'746’980 F, la parcelle non bâtie 
N°45, feuille 18, de 15’261 m2, sise sur la commune de Meinier, propriété de Mme Isabelle 
Hendricks. 

 
6. Projet de résolution 

Néant. 
 

7. Projet de motion 

Néant. 
 

8. Questions au Conseil administratif 
 
9. Communications des membres du Conseil municipal 
 
10. Communications du Conseil administratif 
 
11. Naturalisations à huis-clos 
 
 
 
 
 
 Darius Azarpey 
 Président du Conseil municipal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Collonge, le 8 novembre 2018 


